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de récole coloniale a été nommé élève 4dmillistrateur des 
colonies et mis à la disposition du Commissaire de la Répu~ 
blique au Togo pour compter €le la veille du jour de son 
embarquement 

Promotion 
Par décret du 21 uovembre 1929 M, PH,.oero. Marcel 

AilminisLratcnr'en chef ft été nommé Gouverneur des Colo
nies. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Prime de recrutement. 

ARII/;7'l!: ,l'a ,ua, 
fn ...tituan.l une prùlle au l'erruterflenl en (at)l}ur du métle

CÙI de lap,'oJltotion sortante de l'École d'Application du 8er
Vù:r de Santé mù à la disposilÙlit du Territoire. 

LH GOUVlŒNBUII. DES COLONfB8. 

OFFICIBR DE LA LÉGIO.s olHOl'CI'ŒUR. 

COAHIISSAIRB liE LA Rtpt"BL1QUR. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissaire de la République au Togo; 

Sur la prosition du Cher de Secpélari.t Général; 

Ij8 Conseil d'Administration enteudu; 

ARRÈTE: 

ARTTCI.E PSBlHlUL Une prim~ au recrutement de trois 
mine francs est instituée en raveur tIu médecin de la prorno~ 
tion sortante de l'École d'Application du Service de Santé 
mis à la disposition du Territoire. 

ARi. 2. - Cette prime qui annule }'aIlo('ation pour frais 
de première mis~ d'équipement précédemment attribuée. 
sera mandatée à l'intéressé il son arrivée au Togo sur déci
sion du Commîssaire de la République. 

ARr, 3. - Le Chef du Secrétariat Général est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Approuvé por dlp'ch. mmi,léri.lI. d. 5 ,.ûll929, 

Lomé, le 29 juin 1929, 

IlONNECARRÈRE, 

Cals.e Intereolonia.e de Retraite. 

ARRÊTÉ "\",, 638 détffrrnillontl'0l1J' le l'o,qo teR supplémeu.t~ 
de traitement s()tuHis à reteuue de 6/~ par npptit'ation de 
l'article.) da règlement d',Admiuù;traliou pubh:que du 1" 
IlIHHm"bre 1928 ,·etdIl{ à la Caùse Intereolouiale dl! RelJ'ai_ 
tes. 

LR GOl,;VRRNiUR oRS C~LONIR8. 

OFFJCIRI:l DE l,A LÉGION n'HONNB1JI:l, 

COMMISSAJRR DH LA RHPUBJ.IQUR, 

Vu le décret du 23 llIars 1921 déterminant le. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 1" novembre 1928 relatif à la Cais.e 
IQtel'coloniale et notamment son article!) ; 

Vu l'approbation ministérielle donnée par dépêche "'. 
562f/1 du 14 août 1929. 
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ARRÊTE: 

ARTICLE I1JUQllH.- Sont flffectés de]a retenue de 6'1'~ pré
vue par l'article 5 du décret susvisé, dans le Territoire du 
Togo: 

t·~ Les trai~crnents effectivement perçus par lesIonction
naires -visés à l'article tH du dU décret 10.rE-qn'i1s conferven t 
en vertu ùes rèf(lements en viguenr... Jeurs ancien" traite~ 

menls aprës être passés d'un Nldl'e à un autre il la Fluite ' 
,d'ull concours, d'un examen"ou de toute ·autre CÏrcon!;tollce. 

'2· - Les compléments de solde all~ués aux fonctiounaires 
du cadre des Travaux Publics et des Mines des Colonies. 

,Lomé, le ~ novembre 1929 

BONNECARRÈRE, 

Set\'lees du Commi••arl.t de la République 

ARRÊTÉ 1\'* 6'48 créant un n'ureau du Trat1aU. 

LH GOUVftllNRUR DBS COI.ONtRS 

OFFICIBB DR LA LtGiOL'l o'HOl'l!OlUI:l 

COMMIS&AIRB DB LA RÉPUBI,IQun, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République an Togo; 

ARRJ::TE: 

AIlTfCLR p.lUnURIl, - JI est créé au Commissariat de la 
Ilépublique un Bureau du Travail chargé (j'étudier toutes 
les qUeP-lions relatives à' la rf>g!ementation eu matière de 
travail et pins specialement à Pemp!oi de la mu.in~dœuvre 
et du personnel indigpne au Territoire. 

ARr, 2, ~ Le Chef du'Secrétariat Général est chargé ü. 
l'exécution du présent arrété-qui sera publié, enregistré et 
communiqué partont où besoin sera. 

Lomé; le Hi novembre 1929,
•

BD~NECARRÈRE, 

, 
Travaux Nt;ufs (Icrvic:e de la main-d'œuvre) 

ARHk'TÉ N" 649 {'reaJJi uu emploi d>111.'~pede,U?· de- la main 
d'œu.vre. 

La GOUVIIJlMfUR DES COLON1BS, 

OFF1CŒi DR LÀ LiGiON njHoN~BUi, 

COllMfSSAlflB DB LA RSPUBLIQUE, 

Vu le décl'et du 23 mars 1921 tléterrninantlcsaltribulions 

et les pouvolr8 ÙU Commissaire de la Républiqu~ au Togo; 


Vu le décret ,Ju 29 décembre 1922 pOl'tant réglementa
tion en matière de lravail indigèue au Togo; 

Vu l'arrêté du 19 mai 1928lixant les détails d'application 
du·décret du 29 décembre t922 susvisé portant réglementn
lio~ en matière de lravail îndigène au Togo; , 

Vu Parrélé du 16 septemhre 1929 déterminnnt les 
conditious d'emploi de la main-d'œuvre et du personnel 
indigène sur les rhantiers des Travaux Neufs du Chemin 
de 1er; 

ARRÊTE: 

AiTICLB r&lUURR. - n esLcréé au Territoire uri emploi 
d'Inspecteur de la mai.n-d'œuvre exercé par le Chef du 
Bureau dl! Travail, 

http:mmi,l�ri.lI
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ART, 2. - L'Inspecteur de la main·d'œuvre a pour mis
sion de slassurer que les prescriptions dn décret du 29 
décembre 1922 et de l'arrêté du 19 mai 1928 ot en général 
de lous les a(~tes P9rtanl_ réglementation en matière de 
travail indigène au Togo sont régulièrement obf:ervées. 

AAr. a. - Le Chel du SecrétariatGénéral est ebal'~é de 
l'exécùtioll du present arrêté· qui sera enregistré el com
muniqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le H; novemhrel929. 
·BONNECARRÈRE. 

Douanes 

c 
,~ 

.4RRÈ7'È N' 650 ;flodifiantl'arrètNn2 juilfetl929 por
taul fixation des mercur'iales au l'ogfJ pendant le :r semes
tre 1929. 

LE GOUVSf\R"EUR DES COU)!'iIES, 

OJ'FICUUt DB tA LÉGION D'HOI'unwR. 

CmUIISSAIRR DE LA RBf>UBLlQUB, 

~" 
>" 
" 
i' 

Vu le fléerel du 23 mars 1921 détermiuant les attributions 
et les pouvoirs.du Commissaire de la Répuplique au Togo; 

Vu la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier colo
niai; ensemble le décr<Ît'du 2 juillet 1928 relatif à l'npplica
tion de la 101 susdlté ; 

~. 

;e 
t., 

Vn l'arrêté du 6 novembre 1928 fixant les taxes à 
percevoir à l'entrée dans le -Territoire du Togo des produits 
de toute origine on provenance; 

Vu le décret du al jauvier 1929 fixaut les droits à la SOI'

tie ct!l Togo; 
~. 
~, 
~. 

" ~ 

Vu l'arrêté du il juillet 1929 porlant fixation des merou
fiales au Togo pendant le '2t seme(oltre 1929; 

Après avis de la cornruisRl0n des merc.ul'iales; 

SoUB réserve d~approbatiùl} en Conseil d'Administration, 

ARRinE: 

Ail'fleu PRIUUBR. ~ Est modifié comme BuHI'arrêté: susvi

. 

sé du 2 juillet 	1929 portant fixation des mercuriales au 
Top;o : 

..-
UNITE VALDRATION D~1 llESIUNATIO"! DR VALOSA' Z"''' SBMnTJl : 

DR' MA.llCHANDlSRf. 
TION' 1929 

Cacao en fèves .100 kils. net .: 400 
-

Au. 2. - L~ Chef du Service des douanes e;;;l chargé de 
)'exéeution du présent arrêté qui seru euregistré, commu.. 
niqué et publié partout où besoin se,ra, • 

Lomé, le Hi novembre 1929 
BONNECAI\RÈI\E. 

(~pp",UYI., ['."JI d'Admi,i.!rali•• dan. sa 'é,... du 21 Novembre 1929.) 

ARfitl'/; N° 652 complétant l'arrêté du / (j septl'mbre 1929 
déterminant les conditions d'emploi de la main d'œuvre 
et du [Jersoitlwl indigène sur les cbautiers des TI fJ.vaux 
Neufs. 

LE GOUVBllN&DII. DI!8 C01.ONJBS, 

OFFICIER DE LA LSG1\)N D'HONNEUR., 

COMMISSA1II.B DB LÀ RÉPUBLlQU8. 

Vu le décret du 23 lIIars 1921 détermiuant les attrihutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêlé <lu 16 septembre 1929 déterminant les 
conditions d'emploi de la main d'œuvre et flu personnel 
inùigi:ne sur les chantiers des Travaux Neufs du Chemin de 
fer; 

ARRÊTE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau fixant la parité, le da8se~ 
ment et Jes traitements des agents conlraduels ct journaliers 
indigènes des travanx du chemin tic ter est complété de la 
façon suivanle: 

CATÉGOR.. )fr-__C_O_k_._�_._._X_P_·_-_-.I·.·_""""_:~_··~_~_y_:~_:_':_A_P_"._.s~~--C-OM-I-.T-A-B~L.-S--__~---.-.A-G-A-S-'.-'-•• ___ il_···· C_t_'8_'_· 1__M_._:_~_~n_:_LL-E-}J-O-U-:~-~_:_~E_.R~~_. 1_s __ __ 

. IL classe qlOO 

Com. Exp. PpaL 
 Compl. Ppal. 'rIagm. Ppal. 	 \ l' classe 1.700 1 

12' claRse 1.(,00 \' 
llact,1. Ppal. 

11---'1,------r-~--:-.-'-----.I----I---I----I 
\ t' classe 1.500 . 


Commis-Exp. • Dactylographe Comptable Magasinier , 2' classe 1.400 ! 

\ 13' classe 1.300 \ 


[1 4' classe U'.OO " 
, 5' classe 1.100 1

Commis-Exp. Dactylographe Comptable Ma.gasinier 
) 6' clas,. 1.000 \ 
r 7' classe 900 ' 

1~____I·____~i_~--~-~.---I 1 
( j'cl".se ao,oo ) 

. . l 2- clas,. 27,00
Comptable Aux.Commis-Aux. DaelyL Aux, Maga..mer Aux, i 3' classe 24.00 \ 

; 4* classe 21 100 
1

Ir---,-------+-----~---~·---I· 	 1 
D" classe 18,00 

M .. A l Ü' classe 16,00 ( iCommis-Aux. Comptable Aux,Dactyl. Aux. ,agaslmer ux. 7' classe 	 15.00' \ 

Stag. 1 12,00; 
1 .J._ Il 
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